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Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre un arrêt final ( art. 90 LTF ) rendu en matière de droit public (
art. 82 ss LTF ) par une autorité cantonale de dernière instance ( art. 86 al. 1 let . d LTF). Il
a été déposé dans le délai ( art. 100 LTF ) et la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi. Il est
donc recevable.

E. 2
La recourante ne conteste plus le fait que sa qualité de liquidatrice de B.________ Sàrl en
liquidation était un obstacle à l'ouverture de son droit au chômage en application de la
jurisprudence en la matière. Elle reproche aux juges cantonaux d'avoir confirmé la décision
litigieuse alors même qu'elle avait établi durant la procédure avoir définitivement quitté
cette fonction au 28 août 2018 (son inscription au registre du commerce avait été radiée en
septembre suivant). Dans la mesure où les juges cantonaux disposaient des éléments
nécessaires pour constater qu'elle avait désormais droit aux prestations de chômage dès
cette date, ils auraient dû soit réformer la décision attaquée en ce sens, soit annuler cette
décision et renvoyer la cause à l'administration pour nouvelle décision concernant la
période postérieure. En rejetant purement et simplement son recours, ils la privaient du droit
au chômage.

E. 3
Comme l'a rappelé à juste titre la cour cantonale, il est de jurisprudence constante que le
juge des assurances sociales apprécie la légalité des décisions attaquées d'après l'état de fait
existant au moment où la décision litigieuse a été rendue (ici la décision sur opposition du 9
août 2018); les faits survenus postérieurement et ayant modifié cette situation doivent en
principe faire l'objet d'une nouvelle décision administrative ( ATF 144 V 210 consid. 4.3.1
p. 213; 131 V 242 consid. 2.1 p. 243; 121 V 362 consid. 1b p. 366). Le juge des assurances
sociales doit cependant prendre en compte les faits survenus postérieurement dans la
mesure où ils sont étroitement liés à l'objet du litige et de nature à influencer l'appréciation
au moment où la décision attaquée a été rendue. Exceptionnellement, pour des motifs
d'économie de procédure, il peut également étendre l'objet du litige dans le temps; un tel
procédé n'est toutefois admissible que si l'état de fait postérieur, qui conduit à partir de là à
une nouvelle appréciation juridique du litige, a été correctement instruit et que les droits des
parties dans la procédure ont été respectés, en particulier leurs droits d'être entendues ( ATF
130 V 138 consid. 2.1 p. 140). L'autorité de recours saisie n'est toutefois pas tenue d'élargir
la procédure au-delà de l'objet du litige ou de la contestation. Si elle ne fait pas usage de
cette faculté, le Tribunal fédéral ne s'en préoccupe pas (arrêt 9C_719/2016 du 1er mai
2017).



Il convient de préciser encore qu'en matière de chômage, lorsque l'administration se
prononce pour la première fois sur le droit à l'indemnité d'un chômeur, elle émet un
pronostic quant à la réalisation des conditions prévues par l' art. 8 LACI (RS 837.0);
l'examen de ces conditions a lieu au moment où l'administration se prononce (cf. BORIS
RUBIN, Commentaire de la loi sur l'assurance-chômage, éd. 2014, ad art. 10 LACI n. 21 p.
98). Une appréciation a posteriori de l'ensemble des circonstances est exclu (arrêt C 198/04
du 1er juillet 2005 consid. 2.1).

Il s'ensuit que c'est à juste titre que la cour cantonale, qui avait à vérifier la conformité au
droit de la décision sur opposition du 9 août 2018, s'est uniquement fondée sur les faits
existant lors du prononcé de celle-ci. Dans la mesure où la recourante occupait la fonction
de liquidatrice à cette date, elle ne pouvait que rejeter le recours dont elle était saisie et
confirmer la décision attaquée. Par ailleurs, on ne saurait reprocher à la cour cantonale de ne
pas avoir étendu l'objet de la contestation à une question - le droit au chômage à partir du 28
août 2018 - sur laquelle l'administration ne s'est pas prononcée et qui n'était, au demeurant,
pas en état d'être jugée, dès lors qu'elle supposait l'examen des autres conditions légales
auxquels est soumis le droit à l'indemnité journalière.

Mal fondé, le recours doit être rejeté.

E. 4
Vu l'issue du litige, la recourante doit supporter les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


